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Roland du Luart
Vice-Président du Sénat

Président du Conseil général de la Sarthe

C’est dans les périodes de grandes difficultés économiques et 
sociales que les mesures de gestion les plus exigeantes montrent 
leur efficacité. Le Conseil général a su répondre à cet impératif 
tout au long de l’année 2009.

Nous avons maîtrisé la dette tout en poursuivant un programme 
d’investissement très actif (116 M€), attendu par les entreprises, 
participant à la défense de l’emploi. Et cela sans rogner sur 
la solidarité avec les territoires, ce qui fait de la Sarthe un 
département exemplaire.

En recentrant nos interventions sur le cœur de nos missions 
prioritaires nous avons assuré l’accompagnement social 
indispensable aux Sarthoises et aux Sarthois les plus fragiles. 
Nous avons créé plus de mille emplois aidés et donné la 
primauté aux allocataires du RSA, y compris dans nos aides aux 
entreprises.

En utilisant tous les moyens disponibles pour contrôler la 
dépense quand les recettes, en particulier celles liées au marché 
immobilier, étaient en chute libre (- 10 M€), nous pouvons 
aujourd’hui présenter un bilan de l’année 2009 avec un résultat 
positif.

Cet excédent patiemment construit nous permet de compléter 
en 2010 nos investissements, manifestant ainsi une fois encore 
notre soutien à l’économie sarthoise durement déstabilisée par 
la crise.

soutenir l’investissement et 
maîtriser les dépenses
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Loirécopark

un lancement prometteur 
Avec un échangeur autoroutier à proximité, la nouvelle pépinière 
d’entreprises loirécopark située sur un ancien terrain militaire 
à Vaas, affiche de solides arguments. sur place, les grandes 
manœuvres ont débuté.

 

éCONOmie

Inaugurée par Béatrice Pavy-Morançais, 
député et Emmanuel Berthier, préfet, en 
présence de Michel Royer, vice-président 
du Conseil général, la première tranche 
du futur parc d’activités des communes de 
Vaas, Aubigné-Racan et Montabon, est en 
ordre de marche. Il s’agit de la rénovation 
de l’ancien poste de commandement mili-
taire en un bâtiment pouvant accueillir, 
sur les 480 m2 disponibles, six entreprises 
en phase de création. Les locaux, spa-
cieux et fonctionnels, sont prêts à recevoir 
leurs premiers locataires. “ Cette structure ,
attendue dans le sud Sarthe, doit per-
mettre aux créateurs d’entreprises de se 
consacrer pleinement au développement 
de leur activité en les soulageant du poids 
des démarches administratives ”, a souli-
gné Béatrice Pavy-Morançais qui préside 
le Syndicat de développement écono-
mique du sud Sarthe. Ce derniers propose 

en effet un accompagnement pour les 
entreprises qui bénéficient en outre de 
locaux clé en main.
► 200 hectares disponibles
Au total, le projet sur le site Loirécopark 
comprendra trois zones constituant un 
espace d’activités dédié à l’industrie et 
à la logistique. Le premier secteur sera 
consacré aux éco-énergies et à la créa-
tion d’une filière bois sur la commune 
voisine d’Aubigné-Racan. outre la pépi-
nière d’entreprises, la commune de Vaas 
accueillera une zone entièrement consa-
crée à la logistique. Enfin, le troisième 
volet du projet prévoit l’installation de 
petites industries et d’activités tertiaires 
sur la commune de Montabon. La com-
mercialisation de ces espaces débutera 
courant 2011. Aidé par le Conseil géné-
ral, le montant de la création du site 
Loirécopark s’élève à 11 Me.   

eNr Green 

le parc des expositions du 
mans a accueilli la première 

convention d’affaires du 
département dédiée aux 
énergies renouvelables :

 enr Green. organisée 
par la cci du mans et 

sarthe expansion, cette 
convention d’affaires était 

réservée aux professionnels 
(via des rendez-vous 

individuels programmés à 
l’avance) : sous-traitants, 

équipementiers, fournisseurs 
de solutions, bureaux d’étude 

et collectivités territoriales. 
une première en sarthe que 

les organisateurs espèrent 
d’ores et déjà renouveler 

au vu du nombre de 
participants : 370 entreprises 
et collectivités ont répondu à 
l’appel ! “ par cet événement, 

nous souhaitons que la sarthe 
se positionne comme l’un des 

départements leader dans 
le domaine porteur d’avenir 

qu’est celui des énergies 
renouvelables ”, a souligné 

louis-Jean de nicolaÿ, 
président de sarthe expansion 

et vice-président du conseil 
général. 

Le magazine du Conseil général
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Claas au Mans

une ligne de peinture 
ultramoderne

 
Claas tractor prépare l’avenir à pas cadencés. 
en inaugurant une nouvelle ligne de peinture 
ultramoderne dans ses ateliers du mans, le 
constructeur de tracteur mise résolument sur 
la technologie de pointe pour consolider et 
développer ses activités.

pourrait aisément 
être portée à 100 
engins.
► un développe-
ment mondial 
Actuellement, le 
rythme quotidien 
s’élève à plus de 
40 tracteurs par 
jour. Un tempo 
qui convient 
parfaitement à 
Ulrich Joquem : “ nous croyons à la 
croissance de l’agriculture au niveau 
mondial et donc au développement du 
machinisme agricole ”. C’est la consé-
quence directe de cet investissement 
important qui s’ajoute à celui déjà réa-
lisé pour la ligne des cabines de trac-
teurs à hauteur de 4,6 millions d’euros. 
La suite ? C’est l’implantation à Trangé 

L’effort réalisé est à la hauteur des 
objectifs assignés. En investissant 10 
millions d’euros dans l’élaboration et 
le montage d’une nouvelle ligne de 
peinture, Claas prend les devants. Le 
concept innovant, sorti tout droit de la 
réflexion menée en amont par les ingé-
nieurs  de l’entreprise, s’appuie sur une 
technologie dernier cri tout en pre-
nant compte des contraintes environ-
nementales en vigueur. “ Notre credo, 
c’est la qualité et l’environnement ”, 
assure Ulrich Joquem, P-dg de Claas. 
Un tunnel aérien équipé d’un système 
de convoyage permet d’acheminer de 
l’atelier principal vers la nouvelle ligne 
de peinture des pièces pouvant aller 
jusqu’à 8 tonnes l’unité. La capacité 
de production est de 75 tracteurs par 
équipe mais moyennant un aménage-
ment du système de convoyage, elle 

d’un centre d’essais et de validations 
pour les tracteurs de la marque. C’est 
sur une surface de 17 hectares que ce 
complexe verra le jour avec 23 emplois 
au lancement des activités pour parve-
nir à terme à 50 salariés. Claas affiche 
une nouvelle fois ses ambitions en 
annonçant une dizaine de millions 
d’investissement sur trois ans.

implantation à Arçonnay 

C’est la quatrième entreprise à élire domicile sur le Parc d’Activités Inter Départemental 
d’Arçonnay. La dernière née de ces implantations s’appelle Glaces et Miroirs. Il s’agit 
d’une entreprise spécialisée dans la miroiterie, la transformation du verre et tous 
les produits transparents. Basée dans la région parisienne, cette société dirigée par 
Jean-Yves Bénézet, a décidé de se rapprocher de sa clientèle située à l’ouest du pays. 
La Sarthe et tout particulièrement le Parc d’Arçonnay répondaient parfaitement à 
l’attente de l’industriel. Un nouveau bâtiment de 1 500 m2 va être construit pour être 
opérationnel au début du mois de novembre. Cinq emplois vont être créés dès le 
lancement de l’activité de production, suivis de deux postes supplémentaires dans la 
seconde année d’exercice. Le coût de cette installation s’élève à 1, 3 millions d’euros.

 

éCONOmie

LA SARTHE
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Maison de l’Emploi Nord Sarthe  

une stratégie de proximité
Attiser, développer et anticiper les besoins des acteurs économiques 
implantés sur son territoire, figurent parmi les priorités de la 
maison de l’emploi Nord sarthe installée à la Ferté-Bernard dans 
des locaux parfaitement adaptés à ses missions.

 

éCONOmie

Inaugurée par Roland du Luart, prési-
dent du Conseil général et Emmanuel 
Berthier, préfet, en présence de Jean-
Pierre Chauveau, présdident de la 
Maison de l’Emploi Nord Sarthe, de 
Charles Somaré, conseiller général et 
de Dominique Le Mèner, député, cette 
structure est aujourd’hui dotée d’outils 
toujours plus performants et de nou-
velles méthodes de travail plus effi-
caces. Créée en 2006, tout comme 
celles du Sud et du Mans, la Maison de 
l’Emploi Nord Sarthe, basée à La Ferté-
Bernard, joue, plus que jamais, son rôle 
d’accompagnement en faveur des per-
sonnes en recherche d’une activité pro-
fessionnelle en mettant à la disposition 
des partenaires économiques, sociaux, 
associatifs et institutionnels un large 
panel d’interventions et d’accompagne-
ments vers l’emploi. 

► a l’écoute des jeunes
Installée dans les mêmes locaux de la 
Maison de l’Emploi, la Mission Locale 
prend le relais au niveau de l’accueil 
et de l’accompagnement des jeunes. Ils 
sont reçus par des conseillers qui les 
accompagnent dans leurs démarches 
de recherche d’emploi, mais aussi 
dans l’organisation de leur vie quoti-
dienne, leurs difficultés familiales. La 
Mission Locale les aide également dans 
la recherche éventuelle d’un logement, 
dans la prise en compte de leurs pro-
blèmes de santé et de transports. Ces 
interventions ciblées sont complé-
tées par de multiples services que ces 
jeunes, en quête d’un travail, sont en 
mesure d’obtenir dans les locaux de la 
Maison de l’Emploi. 

► pour tous renseignements : 
Maison de l’Emploi et Mission 
Locale Sarthe Nord, 
45 bis Avenue du Général De Gaulle. 
72400 La Ferté-Bernard. 
www.maisondelemploi-sarthenord.fr
mde.sarthenord@orange.fr
Tél. : 02 43 93 66 42

Jean-pierre chauveau
président de la maison de 
l’emploi nord sarthe

“ En 2005, la Sarthe a été un des 
rares départements en France 
où le Conseil général ait été la 
collectivité porteuse des Maisons 
de l’Emploi. L’ambition du 
Département était de tout mettre 
en oeuvre pour lutter contre le 
chômage. Aujourd’hui avec la 
fusion de l’ANPE et des ASSEDIC, 
Pôle Emploi est devenu l’acteur 
de référence pour l’emploi. Cette 
évolution a conduit naturellement 
à garantir de nouvelles com-
pétences aux Maisons de l’Emploi 
dont celle du Nord Sarthe que je 
préside. Désormais nous n’avons 
plus un rôle d’opérateur mais 
de développeur de partenariats 
et de réflexion au niveau de 
notre territoire. Au-delà de 
ces missions, le Conseil général 
souhaite maintenir une présence 
de proximité et d’information 
efficace auprès des Sarthois en 
lien avec l’ensemble des acteurs 
concernés. ”

 

in
terview
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RD 323

Anticiper le futur
en procédant à la réalisation d’un giratoire sur la commune de Connerré 
à la hauteur du lieu dit “ maison Dieu ”, la Communauté de communes du 
Pays des Brières et du Gesnois, soutenu par le Conseil général, prend les 
devants pour préparer l’installation d’une zone d’activité économique 
et l’ouverture du futur échangeur autoroutier de l’A11.

Mais ce nouvel équipement prépare 
aussi l’avenir puisque qu’il doit per-
mettre le raccordement avec le barreau 
de Connerré lorsque l’échangeur de l’A11 
à hauteur de Connerré-Beillé sera en ser-
vice. “ Ceci explique d’ailleurs le nombre 
de branches. Deux sont consacrées pour 
la RD 323, deux autres pour la déviation 
communale et une pour la future liaison 
routière avec ce nouvel échangeur et la 
RD 323 ”, précise Christine Marchand.
► Fiche technique
Le chantier de construction de cet ouvrage 
a nécessité 26 850 m3 de terrassement en 
déblais, 22 650 m3 de remblais, 2 280 m3 

de création de fossés, 7540 m3 de reprise 
et de mise en place de terre végétale.
Coté financier, le coût de cette opération 
s’élève à 1 323 233 E. Le Conseil général 
a accordé une subvention de 200 000 E.

Lorsque la Communauté de communes 
du Pays des Brières et du Gesnois a 
décidé de réaliser une zone d’acti-
vité économique sur la commune de 
Connerré, le choix s’est porté sur le 
lieu dit “ Maison Dieu ” situé à la sortie 
de la cité des rillettes, en allant vers Le 
Mans. “ Nous nous sommes alors rappro-
chés des services du Conseil général afin 
de connaître les prescriptions en matière 
de sécurité par rapport à l’ancienne RN 
23 devenue depuis la RD 323. En effet, 
la future zone d’activité se situant en 
façade de la route départementale néces-
sitait des aménagements de sécurité ”, 
explique Christine Marchand, présidente 
de la Communauté de communes. Le 
long travail d’étude qui a suivi a finale-
ment abouti à la mise en service du gira-
toire, il y a de cela deux mois environ.

Déviation de 
Château-du-loir, 
300 000 m3 de terre 
terrassés

après les lancements de 
ponts au dessus de l’ire, 
l’heure est au terrassement 
sur la construction de la 
déviation de château-du-loir. 
l’objectif actuellement en 
cours d’achèvement consiste à 
déplacer 300 000 m3

de matériaux. c’est le 
chantier de terrassement le 
plus important du conseil 
général depuis les travaux 
de la rocade est du mans 
en 2000 ! Visité par Béatrice 
pavy-morançais, député, 
accompagnée de michel 
royer et michel paumier, 
conseillers généraux et de 
daniel macheton, maire de 
la commune, ce chantier doit 
se terminer en septembre, 
si la météo reste favorable. 
il reste notamment des 
travaux d’assainissement  et 
le traitement des couches de 
forme à réaliser.

VOirie

LA SARTHE
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Hydraulique  

Barrages : 
vers la fin des travaux 
en 2007, le Conseil général de la sarthe s’est lancé dans une politique 
de travaux de modernisation et de rénovation très importants portant 
sur cinq barrages de l’agglomération mancelle. Quatre d’entre eux sont 
aujourd’hui fonctionnels. 

 

AméNAGemeNt

RD 323

Suite aux inondations de 1995 et 1999, le 
Département s’est investi dans la réduc-
tion de l’impact des inondations dans 
les quartiers urbains du Mans. Les tra-
vaux, débutés en juin 2007 sur les bar-
rages de Prélandon, à Spay, de Chaoué, 
à Allonnes et de Saint-Georges, au Mans 
sont aujourd’hui achevés. Ceux entrepris 
un an plus tard sur le site du Gué de 
Maulny devraient quant à eux être ter-
minés à la fin de l’automne. “ Ces tra-
vaux ont permis de réaliser de vrais gains 
sur le débit d’eau en cas de fortes crues ”,
a souligné Roland du Luart, président du 
Conseil général. Ces gains sont princi-
palement liés aux clapets automatiques 
mis en place sur les barrages. Gérés à 
partir d’un local de commandes atte-
nant, ces clapets s’abaissent en cas de 
montée des eaux afin de réguler les 
flux. Des passes à poissons permettant 
aux espèces migratoires de monter et de  

descendre ont également été aménagées 
au niveau de chaque barrage.
► le cas du Greffier
Suite aux dégradations constatées en mars 
2009, le barrage du Greffier, au Mans, a 
également fait l’objet d’importants travaux, 
dont la création d’une piste provisoire en 
aval du barrage ainsi que la mobilisation de  
2 600 tonnes de pierres et 380 m² de béton. 
Les travaux se sont terminés en octobre der-
nier, soit au terme d’un délai très court de 
sept mois. Le montant des travaux réalisés 
sur l’ensemble des cinq barrages s’élève à  
12,8 M€, dont plus de 4 M€ sont finan-
cés par le Département, maître d’ouvrage 
de l’opération. “ Nous sommes tout à fait 
satisfaits du résultat de ces opérations qui 
ont par ailleurs été menées rapidement ”, a 
souligné Michel Rioux, président de l’AS-
PQI (association de défense des sinistrés 
et de protection des quartiers inondables 
du Mans).

sarthe Amont : 
contrat de 1,481 me

la rivière constitue un 
écosystème qu’il faut savoir 

restaurer, protéger et mettre en 
valeur. c’est pourquoi la sarthe 
amont, qui s’étend sur 100 km 
entre moulins-le-carbonnel et 
la passerelle d’enfer, au mans, 

fait l’objet d’un important 
programme de travaux (2008-
2013) : le contrat restauration 
entretien. en avril dernier, un 
comité de pilotage s’est réuni 
à Vivoin afin de procéder à un 
bilan sur l’état d’avancement 

technique et financier de ce 
programme qui concerne 

35 communes. 
d’un montant de 1 481 000 €, 
ce contrat prévoit notamment 

la restauration de la végétation 
des berges par un abattage 

sélectif des arbres morts, 
malades ou instables afin 

d’obtenir une végétation saine 
et diversifiée. l’enlèvement 

sélectif des encombres présents 
dans le lit de la rivière est 

également effectué.

pour tous renseignements : 
Tél. : 02.43.25.59.65

gerard.trocherie@wanadoo.fr
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La Sarthe agricole

le Conseil général soutient 
les agriculteurs
Face aux mutations auxquelles elle est confrontée dans un monde 
concurrentiel fort, l’agriculture sarthoise sait qu’elle peut compter sur 
le soutien du Conseil général. Cet engagement est notamment axé 
autour de l’aide aux jeunes exploitants mais aussi en faveur de l’élevage 
et des filières de qualité. enfin, le Département encourage les mesures 
prises pour garantir la qualité de son cadre naturel et le respect de 
l’environnement.

Métier exigeant, administration complexe, 
revenus insuffisants, nécessité de s’adap-
ter en permanence aux nouvelles normes et 
réformes en vigueur… Le quotidien d’une 
exploitation agricole est difficile. C’est parfois 
même souvent de trop pour les jeunes candi-
dats à la profession d’agriculteur qui hésitent à 
se lancer dans l’aventure. Les chiffres parlent 
d’eux-mêmes. Aujourd’hui, 50% seulement des 
exploitations sont reprises par des jeunes. C’est 
pourquoi le Conseil général apporte son sou-
tien aux jeunes agriculteurs sarthois. L’objectif 
du Département est très clairement affiché 
: améliorer ce taux de reprise en soutenant 
des projets d’installations s’inscrivant dans la 
durée. L’apport financier du Conseil général 
vise aussi bien la formation que le suivi de la 
gestion et les investissements à réaliser. 

► L’élevage en pointe
Mais l’intervention du Conseil général s’étend 
aussi à d’autres secteurs d’activités. C’est tout 
naturellement le cas de celui de l’élevage dont 
la diversité fait la richesse de l’agriculture sar-
thoise. Les aides se développent principale-
ment autour de l’amélioration des conditions 
de travail et la sécurité dans les exploitations, la 
valeur ajoutée (transformation des productions 
à la ferme) et l’autonomie dans les exploita-
tions (fabrication d’aliments pour animaux sur 
place), la mise aux normes des bâtiments et la 
valorisation des effluents par le compostage. 
Enfin, le Conseil général fait preuve de vigi-
lance pour prévenir et lutter contre les diffé-
rentes maladies grâce aux partenariats avec son 
laboratoire et avec les éleveurs organisés en 
GDS (Groupements de Défence Sanitaire).

► 
Valoriser les 
productions  
sarthoises

Promouvoir et mieux 
faire connaître les 
produits du terroir, 
tel est l’objectif du 
Conseil général qui a 
multiplié les initiatives 
dans les collèges. Ainsi, 
la semaine du goût dans 
les établissements sarthois 
a pour but de proposer 
aux élèves des produits 
bio et labellisés de la 
Sarthe. Le Département, 
en partenariat avec la 
Chambre de l’agriculture 
et les restaurateurs des 19 
bonnes tables permet ainsi 
aux collégiens de goûter 
aux délices des produits 
locaux. En parallèle, 
depuis deux ans, le 
Conseil général soutien 
l’opération “ Pommes 
aux collèges ”. Une 
initiative également 
très appréciée des 
jeunes sarthois ! 

AGriCulture

LA SARTHE
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AGriCulture
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► Gérard Véron, 
président de la commission de 
l’agriculture, de l’Hydraulique et du 
développement rural

La Sarthe : “ Pourquoi le Conseil général 
soutient-il le monde agricole sarthois ? ”
Gérard Véron : “ L’agriculture pèse lourd dans 
l’activité économique du département.  C’est 
dire combien son impact s’avère important 
pour la Sarthe tant sur le plan de l’emploi 
que sur celui de l’environnement. ”

La Sarthe : “ Que fait concrètement le 
Département pour aider l’agriculture ? ” 
Gérard Véron : “ Pour l’accompagner et la 
soutenir face aux mutations de plus en plus 
rapides auxquelles elle doit faire face, le 
Conseil général a mis en place, en partenariat 
avec tous les acteurs du monde agricole, 
une politique orientée sur l’adaptation de 
l’agriculture locale aux exigences actuelles 
et futures. ” 

La Sarthe : “ Quelles sont les mesures ciblées 
que le Conseil général a mis en place ? ” 
Gérard Véron : “ Notre soutien s’adresse tout 
particulièrement aux jeunes agriculteurs, 
notamment en ce qui concerne les projets 
d’installation. Mais nos interventions 
concernent également le maintien de 
l’élevage, le renforcement d’une agriculture 
de qualité et de sa valeur ajoutée, la 
préservation de l’environnement et bien 
entendu l’aide à l’emploi et à la solidarité 
pour ceux qui en ont le plus besoin. Tous 
ces objectifs constituent aujourd’hui le 
socle de l’intervention au quotidien du 
Conseil général en faveur d’une agriculture 
maîtrisée, de qualité et soucieuse de la 
préservation de son cadre naturel. ”

 

► l’exemple des filières de qualité
Qui ne connaît pas l’envieuse réputation des labels sarthois !
Les filières de volailles et bovines par exemple sont reconnues au-
delà des frontières grâce à la qualité des productions élaborées 
avec soin sur le territoire sarthois. Là encore, il s’agit d’un domaine 
où le Conseil général se montre très actif pour soutenir les projets 
de diversification des exploitants agricoles. Il apporte également 
son aide aux investissements nécessaires à la conversion bio ou au 
passage en label. Un effort conséquent qui conforte d’autant plus 
les filières de qualité et respectueuses de l’environnement. Si l’art 
de la table bénéficie de ses lettres de noblesses, celui de la viti-
culture sarthoise n’échappe pas à l’attention du Département. En 
aidant le laboratoire œnologique de la Sarthe, le Conseil général 
contribue au développement de la qualité du vignoble sarthois et 
aux conditions de vinification dans les caves du sud-Sarthe.

► l’impact environnemental et la solidarité
Préserver l’environnement fait partie intégrante de l’action menée 
par le Conseil général. Il soutient des projets menés par différents 
organismes tels que la Chambre d’Agriculture mais aussi les diffé-
rentes structures du monde agricole sarthois, dans les domaines de 
l’eau, des déchets et du paysage (aide aux plantations de haies). 
Enfin, l’agriculture constitue un vivier d’emplois que le Conseil géné-
ral soutien en finançant des structures telles que l’ADEFA (Bourse à 
l’emploi, annuaire des emplois saisonniers, cueillette des pommes...) 
ou la Fédération des Groupements d’employeurs de la Sarthe.

  

Toutes les aides sur www.cg72.fr Le magazine du Conseil général
 11



tOurisme

et si on allait au zoo ? 
la sarthe compte trois parcs animaliers : spaycific’Zoo, le domaine 
de Pescheray et le zoo de la Flèche. Au gré de ses envies ou du temps 
disponible, chacun trouvera dans l’un de ces trois parcs de quoi 
satisfaire sa curiosité pour nos amis les bêtes. 

Parcs animaliers

L’ex-Jardin des oiseaux est devenu 
Spaycific’Zoo en 2006. La différence ?  
“ La présentation des espèces a changé et le 
parc est plus adapté aux enfants avec un 
parcours ludique ”, souligne Emmanuel 
Le Monnier (en photo), gérant du zoo 
avec son épouse Stéphanie. “ Il y a aussi 
beaucoup de petites espèces que l’on a pas 
l’habitude de voir dans les zoos comme 
les castors, les dingos ou les tatous par 
exemple ”. Mammifères, oiseaux, rep-
tiles, batraciens… Près de 600 animaux 
sont à découvrir au sein de ce parc fami-
lial de 6 hectares. Parmi les nouveautés 
2010, Spaycific’Zoo compte une impres-
sionnante volière de 30 m de long sur 10 
m de large. Le parc a également été label-
lisé “ Biodiversité 2010 ” avec son spec-
tacle de marionnettes et son animation  
“ Théâtre de Darwin ”. 

► des animaux en 
semi-liberté
A l’est de l’agglomé-
ration mancelle, au 
Breil-sur-Mérize, se 
trouve le domaine de 
Pescheray, un espace 
de liberté pour les 
derniers grands pré-
dateurs terrestres 
européens que sont le 
loup, le lynx ou l’ours. 
Au sein d’une réserve 
naturelle boisée de 90 
hectares, près de 70 
espèces et 600 ani-
maux y sont présen-
tés en semi-liberté 
dans des enclos de 

contact. En tant qu’établissement médico-
social, le domaine de Pescheray emploie 
par ailleurs des personnes en situation de 
handicap. 
Enfin, le zoo de La Flèche constitue l’un 
des parcs généralistes les plus réputés de 
France. Il offre un panorama complet de 
la faune des 5 continents sur 14 hectares, 
et des animations mettant en scène des 
otaries de Californie, des aras multicolores 
ou encore des rapaces et cigognes (en vol 
libre). Le zoo fléchois compte également 
des animaux insolites par leur anatomie 
ou leur mode de vie comme des fourmi-
liers géants, des paresseux à deux doigts 
ou encore une colonie de chauve-souris 
présentée dans le nocturama.

► renseignements
spaycific’zoo : 

www.zoospay.com / 02.43.21.33.02
domaine de pescheray : 

www.pescheray.com / 02.43.89.83.62 
Zoo de la Flèche : 

www.zoo-la-fleche.com / 02.43.48.19.19

► informations et réservations : 
Tél : 02.43.57.05.10
http://moulins-art.com

Nouveau parc 
acrobatique en hauteur 
à sillé

un nouveau parc vient de voir 
le jour à sillé-le-Guillaume. 
après avoir exploité le parc 
acrobatique en hauteur du 
domaine du Gasseau jusqu’en 
2009, la société “ arbre et 
aventure des alpes mancelles ”, 
dirigée par patrick loire, vient 
d’ouvrir “ les tyroliennes de 
la forêt ”. Basé à sillé plage, le 
nouveau parc comporte plus 
de 15 tyroliennes et 35 ateliers 
(filets, balançoires etc.) répartis 
sur 3 parcours différents : 
“ enfant ” (à partir de 5 ans) et 
deux autres parcours accessibles 
à partir de 1,20 m : 
“ découverte ” (entre 2 et 5m 
de haut) et “ sensation ” (entre 
4 et 8m de haut) pour les plus 
téméraires.
ce nouvel équipement vient 
compléter l’offre des parcs 
acrobatiques en hauteur déjà 
présents sur le département :  
“ Tépacap ! ” au mans (route de 
parigné) et le parc aventures du 
Gasseau, à st léonard-des-Bois, 
qui a réouvert en avril dernier 
avec une nouvelle équipe.     

• Les Tyroliennes de la Forêt, 
sillé plage, renseignements :
www.aventuresdanslesarbres.
com, 02.43.28.59.72/ 
06.70.00.01.73.
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MoulinS’ART

Avec sa guinguette, son chapiteau d’artistes et son resto’show, le 
Cabaret estival constitue la nouvelle animation du site moulins’Art 
à Fillé-sur-sarthe. il vient compléter les activités de loisir, ateliers 
pédagogiques et animations culturelles déjà présents sur le site.
 

le Cabaret estival 
est lancé !

Les amateurs de bals populaires peuvent 
entrer en piste ! Le Cabaret estival vient 
d’ouvrir ses portes sur le site MoulinS’ART, 
à Fillé-sur-Sarthe, avec comme élément 
central une guinguette flambant neuve. 
Gérée par l’association de la Flambée de 
l’Epau, la guinguette propose une pro-
grammation musicale variée, à la fois rétro 
et tendance, dans l’ambiance conviviale 
des cabarets populaires du 19ème siècle. 
A quelques pas de là, le Resto’Show 
permet au public de se restaurer et le 
chapiteau d’artistes promet de longues 
soirées estivales : tous les week-end de 
juillet et août, il accueille la compagnie 
internationnale de cirque Les Farfadais 
et son spectacle “ Rêve d’enfant ”. 
Le chapiteau d’artistes constitue égale-
ment une scène ouverte pour les asso-
ciations et artistes du territoire du Val de 
Sarthe. Les aménagements de la guin-
guette, d’un coût total de 1,2 M€, sont 
financés par le Département à hauteur de 
271 000 €.

► centre d’art
Parallèlement, le public peut aussi pro-
fiter des animations déjà présentes l’an 
passé comme celles du moulin de Saint 
Cyprien, bâtiment le plus ancien du 
site à qui il a donné son nom. Restauré 
en 2008, ce moulin à eau du 15ème 
siècle est animé par les deux Nadine,  
meunières, qui se feront un plaisir de vous 
faire visiter les lieux. Le moulin produit 
sa propre farine et propose des ateliers 
pédagogiques. Tout à coté, le centre d’art 
installé dans l’ancienne grange du moulin 
est un espace de diffusion et de valorisa-
tion de l’art contemporain. La base nau-
tique adjacente offre quant à elle le choix 
d’une escapade en canoë, en kayak ou en 
barque.
Tout est donc réuni pour que le public 
profite au maximum de ce site d’ex-
ception qui ambitionne bien d’inscrire 
son empreinte dans le patrimoine tou-
ristique et culturel sarthois. L’an der-
nier, MoulinS’ART avait accueilli près de  
30 000 visiteurs. 

 

 

 

 

 

Dollon au son des 
musiques mécaniques

ouvert en 2003, le musée de 
la musique mécanique de 

dollon fait voyager le visiteur 
à travers les époques. derrière 

le bistrot des années 30, trois 
salles regorgent d’instruments 

de musique mécanique, tous 
en état de marche, datant 

de 1800 à 1960 : 
orgues de barbarie, pianos 

mécaniques, boîtes à 
musique, phonographes, etc.  

“ a l’époque, les gens 
n’avaient ni radio ni 

télévision, c’était le seul 
moyen pour eux d’écouter 

de la musique et  il y en avait 
partout ! ”, sourit philippe 

corbin, gérant du musée et 
passionné depuis 35 ans. 
a cette impressionnante 

collection qui provoque tour 
à tour amusement, surprise 

ou nostalgie, s’est récemment 
ajoutée une salle de cinéma 

des années 20. des films y 
sont projetés une fois par 

mois, en plus de ceux diffusés 
lors de la visite.

• Renseignements : 
12, grande rue - 72 390 dollon

www.musicmagic.fr
Tél. : 02.43.71.53.89 / 

06.45.40.78.45

► informations et réservations : 
Tél : 02.43.57.05.10
http://moulins-art.com
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une nouvelle voix 
en sarthe
mardi 1er juin. il est six heures précises. C’est le moment choisi 
pour le baptême du feu. “ Vous êtes à l’écoute de France 
Bleu maine ”, lance le journaliste de service dans le micro 
fraîchement ouvert. les applaudissements crépitent autour de 
la table du studio de la station naissante. une nouvelle voix 
occupe désormais les ondes sarthoises.

France Bleu Maine

Alors que la Sarthe se réveille, une 
nouvelle radio vient de livrer ses 
premiers sons devant  de nombreux 
invités parmi lesquels Véronique 
Rivron, Dominique Le Mèner, Jean-
Marie Geveaux et Fabienne Labrette-
Ménager, conseillers généraux. Ils ont 
souhaité apporter leurs encourage-
ments à Thierry Steiner (directeur d’an-
tenne) et son équipe de 25 personnes, 
journalistes, animateurs, techniciens et 
agents. Trente ans après l’expérience 
réussie en Mayenne, le réseau France 
Bleu s’étoffe ainsi d’une nouvelle 
antenne dans la région. Installé dans 

des locaux fonctionnels, situés Avenue 
Mitterrand au Mans, le dernier né des 
médias sarthois prend son envol non 
sans ambitions. “ France Bleu Maine 
sera mobilisé sept jours sur sept pour 
refléter fidèlement la vie quotidienne 
de ses auditeurs. En mettant en lumière 
les initiatives locales, en faisant mieux 
connaître la richesse du patrimoine, 
en se faisant l’écho des nombreuses 
manifestations culturelles et sportives 
du département, en suscitant le dialo-
gue et la solidarité, nous comptons bien 
participer chaque jour à la fierté d’être 
Sarthois ”, promet Thierry Steiner. Un 

les radios en sarthe

• Cartable FM (93,3)

• Chérie FM Le Mans (97,6) et 

Sablé (98,2)

• Contact FM (99,3)

• Fréquence Sillé (97,9)

• Nostalgie FM Le Mans (100,7), 

La Flèche (106,6), Château-du-Loir (91,9)

• Radio Alpa (107,3)

• Radio Alpes Mancelles (106,3)

• Radio Prévert Pontvallain (88,6)

• RFC Le Mans (101,2)

• Sweet FM Le Mans (94,8), 

Mamers (99,8)

• Vibration Le Mans (102,1), 

Mamers (102,4)

• Virgin Radio Le Mans (103,5)

méDiA

souhait repris par Jean-Luc Hess, prési-
dent de Radio France, Sarthois de cœur 
pour y avoir débuté sa brillante car-
rière de journaliste. Au terme de lon-
gues tractations et d’études, le projet 
porté avec le concours des collectivités 
territoriales dont le Conseil général, est 
devenu une réalité. Radio France Bleu 
Maine est bien né.
► contact :
Tél. : 02.43.29.72.72
redac.bleumaine@radiofrance.com
anim.bleumaine@radiofrance.com

 

96,0 au Mans 
91,7 à La Flèche 
105,7 à Sablé-sur-Sarthe

Fréquences

m
ém

o
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Grand Prix du développement durable 

la biodiversité inspire 
les sarthois !
Organisée par le Conseil général de la sarthe, la deuxième 
édition du Grand Prix du développement durable avait pour 
thème la biodiversité. Parmi les 30 projets proposés au jury, 9 
ont été récompensés.

Trois catégories, 30 projets, 9 lau-
réats. Le tout en faveur de la biodi-
versité. Ainsi pourrait être résumé 
le 2ème Grand Prix du développe-
ment durable. Initié l’an dernier par 
le Conseil général de la Sarthe, ce 
concours qui s’est déroulé d’octobre 
2009 à mars 2010 s’adressait aux asso-
ciations et particuliers, aux collectivi-
tés et aux établissements scolaires et 
universitaires.
L’objectif ? Récompenser des initiatives 
originales, réalisées ou en projet, en 
vue d’un développement responsable 
de notre territoire. Des initiatives qui 
visent, chacune à leur façon, à proté-
ger les espèces animales ou végétales, 
limiter les risques qui les menacent 
ou encore permettre leur repeuple-
ment. Ce concours se veut également 
un outil pour faire connaître ces pra-
tiques et les diffuser. La Communauté 
de communes du Pays de Brières et 
du Gesnois est lauréate dans la caté-
gorie Collectivités. Pour sa présidente, 
Christine Marchand : “ C’est tout natu-
rellement que nous avons pensé à la 
ZNIEFF de notre territoire (zone natu-
relle d’intérêt écologique faunistique et 
floristique) pour participer à ce grand 
prix sur le thème de la biodiversité ”.
13 500 € de prix ont été distribués 
entre les différentes catégories (voir 
ci-contre) et chaque lauréat s’est vu 
remettre “ l’Atlas de Flore sauvage du 
département de la Sarthe ”. 

► palmarès (1er prix : 2000 €, 2ème prix : 
1500 € et 3ème prix : 1000 €)

• Catégorie associations et particuliers
1er prix : Sepenes, La Ferté-Bernard ; 
2ème prix : A. Launay, Rouessé-Vassé ;
3ème prix : A. olivier, F. Menetrier, S. 
Evilla Gimenez et F. Apin, Jupilles.

• Catégorie collectivités
1er prix : Communauté de communes 
du Pays des Brières et du Gesnois ; 
2ème prix : Parigné-l’Evêque ; 
3ème prix : Beaumont-Pied-de-Bœuf.

• Catégorie établissements scolaires
1er prix : EPL La Germinière, Rouillon ; 
2ème prix : école primaire publique de 
Requeil ; 
3ème prix : lycée les Horizons, St 
Saturnin.

scarabées pique-prune 
cherchent châtaigniers

le site natura 2000 de lavernat a 
récemment accueilli un événement 

pour le moins original : 
 une démonstration de greffe de 
châtaigniers nouzillards (variété 

locale). autrefois très cultivé dans 
la région, le nouzillard abrite dans 

ses cavités le célèbre scarabée 
pique-prune. afin de préserver 

cette espèce protégée au niveau 
européen, le conseil général de la 

sarthe et cofiroute ont mis en place 
plusieurs actions de maintien et de 

reconstruction d’habitats nécessaires à 
la survie du pique-prune. 

parmi ces actions figurent les 
différentes techniques de greffe : 

 fente, couronne ou flûte.  
ces techniques ancestrales  

(qui consistent à transformer l’arbre 
sauvage en châtaignier fruitier)  

ont été perpétuées avec précision 
par des membres de l’association des 

croqueurs de pommes sur le  
site de lavernat.

 

eNVirONNemeNt

les radios en sarthe

• Cartable FM (93,3)

• Chérie FM Le Mans (97,6) et 

Sablé (98,2)

• Contact FM (99,3)

• Fréquence Sillé (97,9)

• Nostalgie FM Le Mans (100,7), 

La Flèche (106,6), Château-du-Loir (91,9)

• Radio Alpa (107,3)

• Radio Alpes Mancelles (106,3)

• Radio Prévert Pontvallain (88,6)

• RFC Le Mans (101,2)

• Sweet FM Le Mans (94,8), 

Mamers (99,8)

• Vibration Le Mans (102,1), 

Mamers (102,4)

• Virgin Radio Le Mans (103,5)
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Pain contre la Faim

un tremplin vers l’emploi
A travers un chantier d’insertion de 17 personnes, Pain contre la Faim collecte, transforme et revend 
du pain non utilisé. Pour palier les récentes difficultés financières de l’association et au vu de ses 
résultats encourageants en termes de retour à l’emploi, le Conseil général lui a récemment attribué 
une aide complémentaire de 10 000 € pour l’année 2010.

unique d’insertion. Un contrat 
tripartite, de six mois renou-
velable, entre l’employé, l’as-
sociation et la cellule insertion 
de Pôle Emploi.
► des résultats encourageants
“ L’objectif étant qu’à la fin 
de leur passage chez nous, 
les salariés se dirigent vers un 
emploi durable ou une forma-
tion professionnelle ”, souligne 
Denis Durand, directeur de 
l’association et responsable du 
chantier d’insertion. Et malgré 
des résultats encourageants en 
termes de retour à l’emploi, 
l’association a connu des diffi-
cultés financières ces derniers 
mois. “ Dans le cadre de sa 
mission d’aide à l’insertion, le 
Conseil général a donc décidé 
d’attribuer à Pain contre la 
Faim une aide supplémen-
taire de 10 000 € pour l’année 

2010, en complément de la subven-
tion de fonctionnement annuelle et 
de la mise à disposition des locaux ”, 
a annoncé Jean-Pierre Vogel, prési-
dent de la commission du développe-
ment économique, de l’emploi et de 
l’aménagement du territoire au Conseil 
général, aux côtés de Véronique 
Rivron, conseillère générale.

► contact : 
128 av. Felix Geneslay 
72100 Le Mans 
Tél. : 02.43.72.66.31
www.paincontrelafaim72.org

Quatre tonnes de pain collectées en 
1995, 97 tonnes en 1997 et près de 
250 tonnes pour la seule année 2009. 
Basée depuis sa création, en 1995, 
dans le quartier Pontlieue, au Mans, 
Pain contre la Faim n’a cessé d’évo-
luer. L’association recense aujourd’hui 
près de 150 points de collecte de pain 
non vendu et habituellement destiné à 
la poubelle (principalement auprès des 
boulangeries, des grandes surfaces et 
des établissements scolaires). Le chan-
tier d’insertion emploie 17 salariés 
(dont 13 bénéficiaires du RSA), manu-
tentionnaires ou chauffeurs, en contrat 

► de la collecte à la revente

Après n’avoir longtemps procédé 
qu’à la collecte du pain, Pain contre 

la Faim s’est dotée en 2001 d’un 
système de séchage et de broyage 

au sein de ses locaux, lui permettant 
de transformer le pain. Celui-ci est 

donc pesé et trié à la main puis 
tranché, séché et broyé. La chapelure 

est ensuite vendue à la coopérative 
agricole Agrial pour incorporation 

dans l’alimentation des animaux. 
Le reste de la collecte (pâtisserie/ 

viennoiserie, pain de son, de céréales 
etc.) est quant à lui revendu à des 

particuliers ou à des éleveurs. 

sOliDArité
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la maison du Patient accueille les personnes qui ont été ou qui sont actuellement traitées 
pour un cancer. Basée dans le centre-ville manceau, cette structure unique en Pays de la loire 
se veut un tremplin hors du milieu hospitalier.

Cancérologie

la maison du Patient 
inaugurée au mans

► a noter :

Les services de la Maison du Patient 
sont proposés gratuitement au 
patient et ne font pas l’objet de 
facturation auprès des organismes 
d’assurance maladie. Le coût des 
travaux d’aménagement du bâtiment 
(320 000 €) est entièrement pris en 
charge par : l’agence régionale de 
la santé, les collectivités (dont 
30 000 € du Conseil général), l’institut 
national du cancer et les laboratoires 
pharmaceutiques. 

► renseignements : 

14, rue Victor Hugo
l.charpentier@cvh72.org 
L’AASM recherche des bénévoles 
pour animer le kiosque accueil cancer 
(ouvert du lundi au mercredi de 9h30 
à 12h30 et de 14h à 17h).

La Maison du Patient est née d’un 
constat : la prise en charge d’un patient 
atteint de cancer ne doit pas être uni-
quement médicale. Cependant, reve-
nir sur le lieu de soins peut constituer 
un frein. L’association d’aide et de 
soutien aux malades (AASM) a donc 
œuvré dès 2006 pour créer la Maison 
du Patient, en collaboration avec la 
Clinique Victor Hugo et le Centre Jean 
Bernard. Ces deux structures adja-
centes à la Maison du Patient sont 
reconnues en Sarthe et dans les dépar-
tements limitrophes pour leurs actions 
en chimiothérapie et radiothérapie. 

Lieu d’accueil, d’information et d’ac-
compagnement, la Maison du Patient 
est ouverte aux patients comme à leur 
entourage. Elle propose un kiosque 
accueil cancer, des réunions à thème, 
un salon détente et des soins de sup-
ports : soutien psychologique, diété-
tique, assistance sociale, sophrologie, 
activité physique etc. Le tout dans 
l’univers chaleureux d’une maison 
ancienne.
► retrouver confiance en soi 
Ces activités, qui ont progressive-
ment vu le jour depuis janvier 2009, 
“ permettent aux patients d’avoir un 

autre regard sur eux et de retrouver 
confiance en eux ”, souligne Adeline 
Charpentier, adjointe de direction. 
Un constat partagé par Maryse, 55 
ans, opérée d’un cancer en sep-
tembre dernier. Depuis quatre mois, 
elle participe aux cours de gym 
douce, de sophrologie et à l’ate-
lier d’écriture : “ Toutes ces activi-
tés m’aident moralement. D’autant 
que l’on connaît les soucis des uns 
et des autres, on se comprend, ce 
qui n’est pas toujours évident pour 
les proches ”. 

sOliDArité
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Vie Des CANtONs

Signée en présence des élus locaux 
par Roland du Luart, président 
du Conseil général, aux côtés de 
Marcel-Pierre Cléach, sénateur et 
Christine Marchand, présidente de la 
Communauté de commune du Pays 
des Brières et du Gesnois,  la conven-
tion de développement local doit 
permettre à ce territoire de mettre 
en œuvre des projets structurants et 
porteurs pour son développement. à 
travers cette convention, le Conseil 
général apportera son concours au 
niveau financier. Quant aux projets, 
ils se répartissent dans les domaines 
aussi divers que ceux du cadre de 
vie, de la culture, du patrimoine ou 
du tourisme et les loisirs. 
 

mONtFOrt-le-GesNOis

Depuis le 10 mai, les bords de routes sarthoises changent progressivement de visage. 
Le fauchage ne concerne en effet qu’une partie de l’accotement (hors carrefours, 
virages, etc. pour des questions de sécurité routière). L’objectif est simple : préserver 
les habitats naturels et favoriser la reproduction de certaines espèces animales ou 
végétales. Et ce, en lien avec 2010, l’année de la biodiversité. “ à travers sa politique 
d’entretien et d’aménagement du réseau routier, le département de la Sarthe a sou-
haité participer à cet événement ”, a expliqué Fabienne Labrette-Ménager, présidente 
de la Commission de l’Environnement et du Développement durable, aux côtés de 
Jean-Pierre Chauveau, président de la Commission des Routes et des Infrastructures 
et Dominique Le Mèner, vice-président du Conseil général, lors de la démonstration 
qui a eu lieu sur le carrefour de Chaumiton, à Saint-Rémy-du-Val. 

mAmers

PONtVAllAiN
Inaugurés par Béatrice Pavy-Morançais, 
vice-présidente du Conseil général, en 
présence de Marcel-Pierre Cléach, pré-
sident de Sarthe-Habitat, Gérard Véron, 
conseiller général et Xavier Gayat, 
maire de la commune, 18 logements 
situés chemin du Haut Bois et rue 
Duguesclin à Pontvallain répondent 
désormais parfaitement aux besoins et 
aux attentes de la population locale. Il 
s’agit également d’une opération exem-
plaire puisque 16 logements vétustes 
ont été démolis pour permettre cette 
reconstruction. Le chantier représente 
un coût de 1 323 233 e. Le Conseil est 
intervenu à hauteur de 200 000 e.

Mise en service en mai dernier, la 
nouvelle station d’épuration de la 
commune du Grand-Lucé permet de 
répondre aux exigences actuelles avec 
une capacité de réception quotidienne 
de 450 m3 d’eaux usées. Le montant 
total des travaux s’élève 2 millions d’eu-
ros, dont 70 % ont été subventionnés 

par le Conseil général et par l’agence 
de l’eau Loire Bretagne. Comme l’a 
souligné Régis Vallienne, conseiller 
général, “ Ce nouvel équipement per-
mettra aux habitants du Grand-Lucé 
et de Villaines-sous-Lucé de bénéficier 
d’un équipement propre et respectueux 
de l’environnement ”.  
 

le GrAND luCé  
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La gare de Bonnétable (datant de 1872) 
subit actuellement d’importants travaux 
de réhabilitation. L’objectif : devenir la 
dernière étape de la ligne de chemin 
de fer touristique de la Transvap au 
départ de Beillé. Les travaux de réha-
bilitation s’effectuent dans le respect 
des matériaux et des couleurs tradi-
tionnelles et comprennent 
ceux du bâtiment gare 
(rez-de-chaussée et loge-
ment à l’étage) et ceux de 
la halle marchandises atte-
nante (d’une surface de 
156 m²). Abritée, cette der-
nière servira de plateforme 
d’exposition temporaire.  
“ La gare et la halle de mar-
chandises pourront donc 
bientôt accueillir les voya-
geurs comme à son origine 
lorsqu’elle la ligne reliait 

Mamers à Saint-Calais ”, s’est félicité 
Jean-Pierre Vogel, conseiller général. 
Débutés le 17 avril dernier, les tra-
vaux devraient être terminés à la ren-
trée. L’ensemble du projet, par ailleurs 
accessible aux handicapés, représente 
un coût total de 357 000 € TTC, entiè-
rement financé par le Conseil général.

BONNétABle

Vie Des CANtONs

PONtVAllAiN ChâteAu-Du-lOir

Dans moins d’un an, le territoire de 
la Communauté de communes Loir 
et Bercé possèdera une piscine toute 
neuve. Suite à un diagnostic, l’ac-
tuelle piscine municipale de Château-
du-Loir a été déclarée obsolète. 
Soucieuse d’offrir une qualité de vie 
à ses habitants, la Communauté de 
communes a donc décidé d’engager 
la construction d’un centre aquatique 
dont l’ambition est d’attirer un large 
public en développant un concept  
“ multi-activités ” de sports et loisirs 
sur un bassin de vie plus large com-
prenant environ 20 000 habitants.
L’honneur de poser la première 
pierre de l’édifice, construit route 
de Vaas à la sortie de Château-du-
Loir, est revenu à Béatrice Pavy-
Morançais, vice-présidente du 
Conseil général, qui aux côtés 
de Claude Denis, président de la 
Communauté de communes Loir et 
Bercé et de Daniel Macheton, maire 
de la commune, s’est félicitée de la 
qualité du projet avant de rappeler 
le soutien financier du Département 
dans l’opération. Le montant total de 
cette construction s’élève à 7,7 M€. 
Le Conseil général intervient à hau-
teur de 1 146 446 €.

En raison de l’augmentation de sa popu-
lation, les capacités de l’ancienne station 
d’épuration d’Auvers-le-Hamon ne suf-
fisaient plus à satisfaire les besoins de 
la commune. Un nouvel équipement, 
d’une capacité de traitement équivalent 
à 1 500 habitants a donc vu le jour en 
août 2009. L’ouvrage bénéficie des tech-
niques les plus récentes de traitement 
des effluents domestiques visant à mini-
miser l’impact sur l’environnement, tant 

sABlé-sur-sArthe
du point de vue de la pollution que des 
nuisances sonores ou olfactives. Pierre 
Touchard, conseiller général, a rappelé 
“ le soutien du Conseil général aux col-
lectivités face aux investissements lourds 
que représente ce type d’équipement ”.
Un soutien matérialisé par la mise à dis-
position d’un service d’assistance tech-
nique et la subvention des travaux 
réalisés, soit 293 832 € pour ce projet 
sur un coût total de 1 100 000 €. 
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La commune de Coulombiers connaît 
depuis quelques années, une augmen-
tation non négligeable de sa population. 
Plus de 450 habitants y sont actuelle-
ment recensés. Après des travaux d’as-
sainissement et une station d’épuration, 

la commune a engagé avec le soutien 
financier du Conseil général, la réno-
vation de la salle multifonctions. De 
plus, suite à l’ouverture d’une classe en 
2009, la commune a procédé à l’acqui-
sition d’une classe modulaire. Ces deux 

équipements ont été 
inaugurés par Roland 
du Luart, président 
du Conseil général, 
Fabienne Labrette-
Ménager, député, 
Jean-Pierre Rossard, 
conseiller général 
et Claudine Menon, 
maire de la commune. 
Le Département a 
octroyé une subven-
tion de 56 823 e.

BeAumONt-sur-sArthe le mANs est-CAmPAGNe

L’augmentation constante de la popu-
lation sur la commune de Savigné-
l’Evêque oblige la municipalité à 
répondre toujours plus à sa demande, 
notamment dans le domaine de 
l’amélioration de ses services. Après 
l’extension du restaurant scolaire, 
l’agrandissement de l’école maternelle 
et l’aménagement du centre bourg 
afin de sécuriser l’accès aux écoles, la 
municipalité vient de réaliser de nou-
veaux investissements avec : la trans-
formation de l’ancien local incendie 
en salle d’activités pour les associa-
tions de billard et de bricolage. La  
“ salle Bernard Leffray ” inaugurée  
par Roland du Luart, président du 
Conseil général en présence de 
Marietta Karamanli, député, Jean-
Luc Fontaine, conseiller général, 
Christine Marchand, présidente de la 
Communauté de communes du Pays 
des Brières et du Gesnois et Philippe 
Métivier, maire de la commune, a 
nécessité un financement de 211 904 e
pour sa rénovation. Le Département a 
participé à cette opération à hauteur 
de 27 423 e. Dans la foulée, les élus se 
sont rendus sur le terrain de football 
de la commune où les nouveaux ves-
tiaires, destinés à l’Union Sportive de 
Savigné-l’Evêque, ont également été 
réhabilités avec le soutien du Conseil 
général pour une somme de 132 000 e
sur les 812 534 e consacrés à cette 
rénovation réussie.

  

A l’heure de la saison d’été, le camping municipal du Lac à Tuffé ne regrette 
pas le choix de l’investissement réalisé cet hiver. En décidant de doter le site 
d’accueil et de loisirs d’une magnifique piscine chauffée et couverte compre-
nant un petit bassin avec pataugeoire et un grand bassin, la commune sou-
haite ainsi favoriser l’allongement de la durée des séjours des vacanciers et 
attirer une nouvelle clientèle en offrant une activité nouvelle pour les familles. 
Inaugurée par Roland du Luart, président du Conseil général, Dominique Le 
Mèner, député et André-Pierre Guittet, maire de la commune, cet équipement, 
qui devrait faire le bonheur des vacanciers, a été financé avec l’aide du Conseil 
général à hauteur de 20 % sur un coût global de 190 731 e.

tuFFé

Vie Des CANtONs
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COllèGes à l’hONNeur

Développer la biodiversité d’un collège, 
créer un jardin durable, mettre en scène les 
comportements, mieux manger en gaspillant 
moins… Voici quelques uns des projets qui 
ont été primés lors de la remise officielle 
des Trophées du développement durable 
des collègues lors d’une cérémonie pré-
sidée par Jean-Marie Geveaux, président 
de la Commission Education, Formation, 
Jeunesse, Sports et Transports et Emmanuel 
Roy, Inspecteur d’Académie à l’abbaye de 
l’Epau. Pour cette 6ème édition, 14 établisse-
ments ont présenté leurs projets devant un 
jury. Les trois premiers prix sont revenus au 
collège Paul Chevalier du Grand Lucé, au 
collège Wilbur Wright de Champagné et au 
collège Ambroise Paré du Mans. Le collège 
V. de Forbonnais de Saint-Cosme-en-Vairais 
s’est vu attribuer le prix de l’encouragement.

Chaque année depuis quatre ans, le 
tournoi des Petits Coqs rencontre un 
vif succès. Cette compétition d’enver-
gure internationale voit s’affronter en 
Sarthe les joueurs de la catégorie 11 
ans sur quatre jours. Partenaire histo-
rique de ce tournoi, le Conseil général 
de la Sarthe représenté par Fabienne 
Labrette-Ménager, vice-présidente et 
Véronique Rivron, conseillère géné-
rale, a reçu les jeunes sportifs à l’ab-
baye de l’Epau en compagnie de 
Mary Pierce. Accessible et souriante, 
la championne française a souligné 
l’importance “ de croire en ses rêves, 
de se donner à 100 %, sur les cours 
comme à l’extérieur ”. Venus de 24 
ligues et de 4 délégations étrangères 
(Algérie, Belgique, Canada et Ile 

Maurice), 64 participants se sont présen-
tés sur les cours sarthois (dont 55 fran-
çais). Chez les filles, c’est l’Algérienne 
Inès Ibbou, tête de série, qui a remporté 
la finale. Dan Added (Alsace), 4ème tête 
de série, s’est quant à lui imposé chez 
les garçons. 

les Petits COQs

Vise Plus hAut 

La finale de Vise plus Haut, concours de 
culture générale destiné aux jeunes en 
apprentissage professionnel, a eu lieu 
en mai dernier dans les locaux flambants 
neufs du CFA. organisé par la CCI du Mans 
et de la Sarthe et soutenu par le Conseil 
général, ce concours débuté en novembre 
a réuni 20 équipes de 5 apprentis répartis 
en 3 catégories (CAP/ BEP, Bac Pro/ BP 
et BTS). Une initiative saluée lors de cette 
finale par Dominique Le Mèner, vice-pré-
sident du Conseil général, aux côtés du 
parrain de l’opération : le chroniqueur de 
radio et de télévision Jérôme Bonaldi. 

Depuis 2003, Classe presse vise à familia-
riser les collégiens sarthois avec la lecture 
des quotidiens et à les initier à l’écriture 
journalistique. Le projet, mené et sou-
tenu conjointement par le Conseil géné-
ral, l’Education nationale, l’enseignement 
catholique, le CLEMI et les quotidiens 
locaux Le Maine Libre et ouest France, 
avait cette année pour thème le verbe  
“ Habiter ”. C’est aux côtés d’Emmanuel 
Roy, Inspecteur d’Académie, que Jean-
Marie Geveaux, vice-président du Conseil 
général et président de la Commission 

ClAsse Presse

Education, Formation, Jeunesse, Sports 
et Transports s’est adressé aux collé-
giens lors de la remise des prix : “ Lire 
le journal est un acte volontaire qui 
témoigne de votre intérêt pour ce qui se 
passe autour de vous, mais aussi de votre 
ouverture sur le monde entier ”. Pour 
cette 7ème édition, 455 élèves issus de 14 
collèges sarthois ont participé. Le pre-
mier prix ex-aequo a été remporté par 
la classe de 4ème C du collège Bollée, à 
Mulsanne et la classe de 5ème B du col-
lège Saint Benoît Maupertuis, au Mans. 

le mANs

Vie Des CANtONs
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LE NoM DE LA RoSE - 13 juillet 
Dans le cadre de la manifestation “ La Sarthe, terre de tournages ”, 
Le Nom de la Rose, de Jean-Jacques Annaud (1986), sera pro-
jeté à l’abbaye de l’Epau. A 20h30 : visite guidée du site et de 
l’exposition Cinéma et religion (visible du 13 juillet au 19 sep-
tembre). Projection de plein air à 22h. Entrée libre. Réservations :
02.43.54.71.07. Tarifs : 5€ (plein), 2€ (réduit). 

PiC-NiC SHow - 17 au 24 juillet
L’association Tous Ces Chaps et la Communauté de communes 
du Val de Sarthe organisent la 4ème édition du festival itinérant 
d’arts de la rue : Pic-Nic Show. Huit soirées sur huit communes 
du Val de Sarthe sont au programme. Rendez-vous chaque 
soir dès 19h avec votre pique-nique. Spectacles à 21h et fin 
de soirée en musique. Renseignements : www.tousceschaps.org, 
02.43.88.93.64

FESTi LoiR - 23 juillet au 1er août 
Depuis 7 ans, le Festi-Loir assure l’animation 
culturelle du Pays Vallée du Loir en plein 
cœur de l’été. Du dernier week-end de juillet 
au premier week-end d’août, le Pays pro-
pose 9 soirées spectacles sur 9 communes 
différentes : cirque, théâtre de rue, concerts 
et cabaret sont au programme en lien avec 
les lieux patrimoniaux (châteaux, moulins 
etc.). Spectacles gratuits. Programme dispo-

nible dans les offices de tourisme et les mairies. Renseignements : 
02.43.38.16.60, www.vallee-du-loir.com

MARçoN CLASSiC - 14 et 15 août 
Les 14 et 15 août aura lieu la 9ème édition de la concentration 
de véhicules anciens et de prestige, ainsi qu’une grande bourse 
d’échanges et de collection à Marçon. Avec 8 000 visiteurs l’an 
passé et plus de 700 véhicules exposés, la fréquentation et le suc-
cès de cette manifestation ne cessent de grandir. Marçon, Espace 
de loisirs au bord du lac. Renseignements : www.marconclassic.fr

LE Bio SE FêTE EN SARTHE - Jusqu’au 10 septembre
organisé par le Gab72 (Groupement des Agriculteurs Bio de la 
Sarthe), “ Le Bio se fête en Sarthe ” propose pour la première 
fois une balade à travers les fêtes biologiques et écologiques du 
département. L’objectif de cet événement : communiquer sur 
l’agriculture biologique et les pratiques respectueuses de l’envi-
ronnement qui l’accompagne. Prochaines dates : Vaas le 7 août, 
Malicorne le 29 août, Bouloire le 5 septembre et Rouillon le 
10 septembre. Programme sur http://lebiosefeteensarthe.free.fr, 
www.gab72.org

de nouvelles sur www.sarthe.com++++

FêTE Du CHAuSSoN Aux PoMMES - 4 et 5 septembre
La ville de Saint-Calais s’apprête à fêter la 
380ème édition de la Fête du chausson aux 
Pommes. Traditionnellement, les boulangers 
et pâtissiers et les associations calaisiennes se 
donnent rendez-vous le 1er week-end de sep-
tembre pour célébrer cette spécialité locale. 
Samedi : brocante, exposition de voitures 
anciennes, Grand Prix cycliste de la ville et 
théâtre. Dimanche (rebaptisé “ Les Médié-

vales de Saint-Calais ”) : messe traditionnelle, défilé, spectacles 
de rues et animations médiévales. 

FêTE Au CHâTEAu - 11 et 12 septembre
Afin de mettre en lumière l’histoire et le patrimoine du château de 
Dobert, situé à Avoise, l’association des Amis de Dobert orga-
nise une grande fête les 11 et 12 septembre prochains. L’oc-
casion pour le grand public de découvrir ce château du 18ème 
siècle et de partager son histoire et celle de la même famille qui 
l’habite depuis plus de cinq siècles. Expositions, conférences, 
visites, spectacles, feu d’artifice etc. sont au programme du 
week-end. Tarifs : 10€ (adulte), 5€ (enfant). Renseignements : 
02.43.92.01.52 ; Office de tourisme : 02.43.95.00.60

Sorties

RELAiS PouR LA viE - 18 septembre
Le comité départemental de 
La ligue contre le cancer orga-
nise son premier Relais pour la 
vie. Cet événement réunira à la 
Ferté-Bernard celles et ceux qui 
se mobilisent et luttent contre 
la maladie. Pendant huit heures 

non-stop, des équipes de 10 marcheurs se relaieront autour d’une 
piste, parallèlement à de nombreuses animations : spectacles de 
danse, concerts, théâtre, course à pieds, parcours de VTT, bap-
têmes de plongée etc., sans oublier les stands d’information et de 
prévention. Complexe sportif, avenue du Gal de Gaulle, la Ferté-
Bernard. Début du relais à 14h. Renseignements : relaispourla-
vie.72@orange.fr, 02.43.89.40.40.

TouR DE RêvES - 14 juillet 
Tour de Rêves, c’est le projet d’Hugo, 23 ans, au profit de l’as-
sociation Rêves. L’objectif : parcourir la France à vélo pour faire 
connaître l’association qui, depuis 1994, réalise des rêves d’en-
fants gravement malades. Rendez-vous le 14 juillet sur le Circuit 
des 24 Heures. Renseignements : 02.43.14.26.62., www.reves.fr

Solidarité

Petites NOuVelles
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LE GuiDE HANDiCAP & AuToMoBiLE - Roger Mandart
Comment aménager sa voiture lorsque l’on 
est handicapé ? où trouver une aide finan-
cière ? Comment se former à la conduite ?... 
Autant de questions qui trouveront réponses 
dans la nouvelle édition du guide handi-
cap & automobile. Un guide très complet 
qui fourmille de renseignements pratiques et 
d’adresses utiles. Prix de vente : 10€. Associa-
tion Point Carré Handicap : 01.47.01.09.60. 

Ouvrages

de nouvelles sur www.sarthe.com

Expositions
iDoLES, vESTiGES RêvéS, vESTiGES RévéLéS 
Jusqu’au 19 septembre

L’association Capra (Centre Allonnais de pros-
pection et de recherches archéologiques), 
spécialisée dans la recherche archéologique 
et la valorisation du patrimoine propose une 
exposition, en partenariat avec l’artiste peintre 
et sculpteur Roger Blaquière. “ Idoles, vestiges 
rêvés, vestiges révélés ” propose au public de 
franchir la passerelle reliant art et archéologie. 
Les œuvres de Roger Blaquière côtoient en 

effet du mobilier archéologique issu des fouilles sur l’ensemble 
de la commune d’Allonnes. Locaux du Ceram Pierre Térouanne, 
rue Charles Gounod, Allonnes. Renseignements : 02.43.80.68.31,
www.association-capra.com. Entrée libre.

GALERiE D’ART DES FoRGES 
Le saviez-vous ? à moins de cinquante kilomètres du Mans il 
existe, au cœur de la campagne sarthoise, une galerie d’art qui ne 
cesse d’attirer les amoureux de la belle peinture. Créée à l’initia-
tive de l’artiste Marie Line Fourmont, cette galerie est située dans 
le petit et pittoresque village de Viré-en-Champagne. Chaleureux 
et familial, cet espace culturel, parrainé par Pénélope Fillon, est 
bien la preuve que l’art est abordable par tous et y compris en 
milieu rural ! Renseignements : expo@galeriedesforges.com, www.
galeriedesforges.com

yvoN SoLAC 
à 23 ans, Yvon Solac fait déjà parler de 
lui. Après quatre singles autoproduits 
(dont le premier en 2006), le chan-
teur sarthois vient de sortir son premier 
album en partenariat avec France Bleu 
Maine : “ Rien que pour vous ”. Douze 
titres romantiques, dont une reprise 

réussie de “ La valse à 1000 temps ”, réalisés avec la compli-
cité de deux paroliers (Chris Sheldon et Frédéric Laumont) et 
trois compositeurs (Denis Hékimian, Fabio Giovi et Gabriel 
Marini). Plusieurs dates sont inscrites sur le calendrier estival. 
Renseignements : www.yvonsolac.com, www.myspace.com/
yvonsolac

STAGE D’oPéRETTE ET oPéRA-CoMiquE FRANçAiS 
10 au 18 juillet, à la Ferté-Bernard
L’Arsenal d’Apparitions, compagnie professionnelle de théâtre 
lyrique et musical, organise la 6ème édition du stage d’opé-
rette et opéra-comique français. Ce stage intensif de chant et 

Musique

24 HEuRES véLo - 21 et 22 août
Sous l’égide de la FFC et en partenariat avec 
Le Mans Sarthe Vélo, l’agence Claude Gasnal 
organisation (CGo) propose une épreuve 
cyclosportive par équipe, ouverte à tous et 
avec relais : Les 24H Vélo. Les participants 
venus de France et d’Europe (en solo, duo 
ou en équipes), sont attendus sur le Cir-
cuit Bugatti au Mans pour cette deuxième 
édition. Entrée gratuite pour les visiteurs et 
nombreuses animations sur le village en parallèle de la manifes-
tation. Inscription avant le 31 juillet. www.24heuresvelo.fr. 

de jeu dramatique sur des répertoires d’opérette et d’opéra-
comique (offenbach, Messager, Lecoq, Maurice Yvain…) 
accueille chaque été une douzaine de chanteurs lyriques pré-
professionnels. Répétition publique gratuite mardi 13 juillet 
et spectacle de fin de stage samedi 17 juillet à 19h aux Halles 
Denis Béalet à La Ferté-Bernard. Renseignements : http://lar-
senaldapparitions.free.fr/

MENTAT RouTAGE - Ludovic Fabre
Le premier album de Mentat Rou-
tage est désormais disponible. on y 
retrouve l’esprit du collectif avec ses 
spectacles trans-artistiques associant 
musique, danse, peinture et vidéo pro-
jection. Mentat Routage propose un 
univers sonore et visuel hors des sen-

tiers battus, un genre musical à la croisée du jazz, du rock, 
du free et de la musique contemporaine. Renseignements : 
http://mentat.routage.free.fr

Sports

Petites NOuVelles
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sPOrts

l’ascension fulgurante 
d’un sarthois d’adoption
il a débuté il y a dix ans en qualité d’ingénieur de piste avec 
l’équipe sarthoise DAms. Depuis, ce jeune homme talentueux 
et ambitieux a franchi les étapes à cadence forcée. en effet, à 
36 ans, eric Bouiller vient d’être propulsé directeur général de 
renault F1.

Eric Bouiller team manager de Renault F1

L’événement n’est pas passé inaperçu 
dans le milieu très fermé du monde 
implacable de la Formule 1. Alors que des 
noms aussi prestigieux que celui d’Alain 
Prost circulaient dans les paddocks pour 
succéder à Flavio Briatore, c’est celui d’un 
nouveau venu qui est sorti du chapeau de 
la Régie Renault pour diriger la structure 
sportive du constructeur français engagé 
en Formule 1. Eric Bouiller avait déjà pris 
les fonctions de manager général après le 
scandale de Singapour en 2008. Ce court 
remplacement a visiblement marqué les 
esprits des dirigeants de la marque au 
losange. En poste officiellement depuis 
le début de la saison 2010, cet ingé-
nieur promu de l’Institut Polytechnique 
des Sciences Avancées en 1999, a franchi 

allégrement les 
obstacles pour par-
venir à cette fonc-
tion prestigieuse. 
Et c’est notamment 
en Sarthe auprès 
de l’écurie DAMS, 
basée à Téloché, 
qu’Eric Bouiller a 
fait en grande partie 
ses armes pour 
préparer sa fantas-
tique ascension.  
“ J’ai effectivement 
occupé le poste de 
directeur général et 
technique du team 

DAMS durant six ans. Une expérience 
très fructueuse ”, souligne le nouveau 
patron de Renault en Formule 1. 
► Humilité, rigueur, échange 
“ Je suis extrêmement fier d’avoir rejoint 
le Renault F1 Team en tant que direc-
teur général. Renault est un des noms 
les plus prestigieux du sport automobile 
et je suis certain que, avec beaucoup de 
détermination et de travail, nous pour-
rons à nouveau nous battre tout en haut 
de la hiérarchie ” estime l’ancien Sarthois 
d’adoption. Pour y parvenir, Eric Bouiller 
compte bien s’appuyer sur les trois 
valeurs clés qu’il s’applique à lui-même 
depuis qu’il exprime son talent sur les 
circuits automobile : “ Humilité, rigueur, 
échange ”.

Concours photo, 
lancez vous !

Tout au long de la longue 
semaine des 24 Heures du 
mans, vous avez shooté, flashé 
et mitraillé les voitures sous 
tous les angles ? Vous avez volé 
une image intime des pilotes, 
préparateurs, ingénieurs ou 
commissaires de piste ? Vous 
avez saisi des scènes insolites 
lors des séances du pesage ou 
de la parade des pilotes ? Vous 
avez immortalisé tout ce qui 
fait la magie et l’atmosphère 
de la prestigieuse course 
d’endurance ? alors, n’hésitez 
pas un instant et participez au 
concours sarthe-endurance-
photo organisé par le conseil 
général avec la collaboration de 
l’automobile club de l’ouest, 
l’union des Journalistes de 
sport en France, le magazine 
auto Hebdo, et le musée des 
24 Heures-circuit de la sarthe. 
déposez vos images sur le site 
internet  
www.endurancephotos.
sarthe.com et gagnez peut-
être, si vous êtes amateur, 
l’un des nombreux prix du 
concours : une accréditation 
professionnelle pour l’édition 
2011, des survols en hélico, des 
appareils photo… et si vous 
êtes professionnel, un prix de 
3000 e !

le concours est ouvert jusqu’au 
5 octobre 2010.
www.endurancephotos.sarthe.
com
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Centre de Formation du MSB

ils incarnent l’avenir du basket sarthois ! en décrochant le titre de 
champion de France cadets face à strasbourg puis la Coupe de France 
dans la foulée, les jeunes du sporting Club moderne, l’actuel centre 
de formation du msB, ont réalisé un formidable exploit. la relève se 
dessine !

le championnat et la 
coupe au palmarès

sPOrts

est sacré champion de France ”, s’est féli-
cité l’heureux entraîneur.
► quatre sarthois dans le groupe
De quoi ravir les dirigeants du club 
phare du département. “ C’est d’au-
tant plus plaisant que le groupe com-
prend quatre cadets 1ère année et que 
quatre joueurs sont sarthois. Je suis aussi 
très heureux pour Mathieu Lemercier et 
Thomas Roeffens, les deux entraîneurs, 
qui se sont montrés remarquables dans 
leur approche et dans leur comportement 
auprès de ces jeunes ”, a tenu à rappe-
ler Philippe Desnos, directeur du Centre 
de Formation du MSB. Après avoir par le 
passé, remporté à deux reprises la Coupe 
de France et le Trophée du Futur, voilà le 
palmarès du SCM cadets qui s’étoffe d’un 
nouveau titre. Et pas n’importe lequel ! 
L’avenir du MSB se prépare sous de bons 
auspices.

L’ancien petit gars du SCM, Vincent Collet 
en personne a dû apprécier ! Après s’être 
défaits de Hyères-Toulon en demi-finale 
(91-70), les joueurs du président Stephen 
Ragaigne ont remporté le premier titre de 
champion de France cadets de l’histoire 
du club. Pourtant menés de 11 points dans 
le premier quart temps sur le parquet de 
Auch où se disputait la phase finale, les 
Sarthois ont renversé la vapeur lors du 
second acte du match, avant de repousser 
les assauts des Alsaciens jusqu’au terme 
du match. L’équipe dirigée par Mathieu 
Lemercier pouvait exulter. Le titre leur 
tendait les bras. Historique ! “ Une vraie 
b a n d e de potes, avec un excellent état 

d’esprit, du talent et de 
la solidarité. C’est 
la première fois 
que le centre de  
formation du MSB 

Gamelle trophy, 
le sport tout 

naturellement

c’est l’un des événements 
de la rentrée les plus réputés 
dans toute la région. comme 

tous les ans, la Gamelle 
Trophy s’apprête à accueillir 

dans le parc naturel régional 
normandie-maine, au cœur de 

la forêt de sillé-le-Guillaume, 
un peloton compact de 

vététistes. Jeunes et moins 
jeunes, pratiquants assidus ou 

simples sportifs occasionnels 
vont sillonner les magnifiques 

sentiers autour du fameux plan 
d’eau de sillé-le-Guillaume. 

un formidable bol d’air pour 
tous les participants, tant le 

cadre et la qualité du parcours 
sont remarquables. outre les 

nombreuses courses ouvertes 
à toutes les catégories de 

participants, l’épreuve reine se 
déroulera le 26 septembre avec 
au menu un raid de 60 km dans 

l’esprit originel du VTT composé 
d’une seule boucle sur les 

sentiers ludiques et techniques 
concoctés par l’équipe 

d’organisation, fidèlement 
soutenue par le conseil général.

• Pour tous renseignements : 
06 42 81 21 96. / e-mail : info@

tourismeaventure.org
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un nouveau centre médical 
“ spectateur ”
C’est un bâtiment en dur, neuf, fonctionnel et parfaitement 
équipé à l’accueil et à la dispense de soins à l’exclusive des 
spectateurs assistant aux épreuves organisées sur le circuit des 
24 heures du mans, que jean-marie Geveaux, vice-président du 
Conseil général a inauguré, aux côtés de jean-Claude Plassard, 
président de l’Automobile Club de l’Ouest.

Circuit des 24 Heures du Mans

Idéalement situé au cœur du site, à proxi-
mité du village, le nouveau centre médi-
cal des spectateurs répond aux normes 
actuelles exigées pour des événements du 
types des 24 Heures du Mans qui attirent, 
chaque année, plus de 230 000 spectateurs. 
“ Nous sommes face à une population d’une 
ville plus importante que celle du Mans et de 
son agglomération réunies ”, rappelle Alain 
Kind, médecin en chef du centre médi-
cal des spectateurs et sportif. La construc-
tion de ce centre, qui gomme les longues 
années passées dans des bungalows pro-
visoires, est une réelle récompense pour 
tous les bénévoles, médecins, infirmiers, 
pharmaciens, aide soignantes, secouristes 
et ambulanciers qui donnent, tous les ans, 
de leurs temps et de leur savoir-faire pour 
aider, soigner et soulager les personnes 
souffrantes dans l’enceinte du circuit. 

► 50 millions d’euros en cinq ans
Une véritable chaîne solidaire qui sera 
désormais parfaitement orchestrée depuis 
le nouveau centre et sa salle de régulation, 
cœur du système d’intervention. outre ce 
poste névralgique, le bâtiment est équipé 
de salles de soins, de déstockages et 
de dégrisements. C’est aussi un lieu de  
regroupement des équipes médicales et 
de repos entre deux interventions.
Financé par le Syndicat Mixte du Circuit 
des 24 Heures du Mans (avec une partici-
pation du Contrat Etat - Région), ce nouvel 
outil complète ainsi la longue liste des 
investissements réalisés par les collectivi-
tés. Elles ont ainsi investi plus de 50 mil-
lions d’euros en cinq ans pour maintenir et 
renforcer la modernisation et la notoriété 
des 24 Heures du Mans.

 

 

 

Alain Kind,
médecin en chef du circuit 
des 24 Heures du mans

“ c’est le premier centre du 
genre en europe et nous en 
sommes fiers car ce sont les 
bénévoles qui sont au cœur du 
projet. que de changements, 
je dois l’avouer par rapport 
aux bungalows que nous 
occupions jusqu’à présent 
depuis les années 90. imaginez 
simplement le nombre 
d’interventions que nous 
traitons chaque année sur le 
site lors des épreuves de motos 
et autos. en 2009, nous avons 
enregistré 2665 interventions. 
les pathologies ? 
cela va de la simple entorse, 
à la fracture du bras en 
passant par l’infarctus et 
l’accouchement ! nous devons 
nous préparer à tout type de 
problème médical. pour cela, 
je peux compter en moyenne 
sur 400 personnes bénévoles. 
notre organisation s’appuie 
sur une rigueur quasi militaire. 
nous sommes présents sur 12 
postes de secours dispersés sur 
le circuit. Toute intervention 
est lancée à partir de notre 
salle de régulation avec un 
cahier des charges très précis 
pour enregistrer tous les 
mouvements, sorties et entrées 
de nos équipes sur le terrain. “.
 

sPOrts
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Culture

Semaine médiévale de Montmirail

Voilà six ans, une poignée de bénévoles proposait au cœur de l’été 
sarthois, la première journée médiévale de montmirail. Depuis, la fête 
a pris de l’ampleur au point de s’étaler cette année sur une semaine 
entière de programmation. une juste récompense pour un événement 
unique en France.

la grande saga 
du moyen âge

Pour cette 7ème édition, l’association Mons 
Mirabilis propose un programme truffé de 
surprises où chaque jour, il sera possible 
de découvrir un aspect inédit du Moyen 
Age. En effet, créée en 2004, la fête médié-
vale de Montmirail en Val de Braye, ne 
cesse d’évoluer pour présenter au public 
familial toujours plus nombreux, de nou-
velles animations ludiques, pédagogiques 
et originales. Parmi les objectifs de ces 
journées, il y a bien entendu le souhait de 
divertir, mais le volet pédagogique n’est 
jamais oublié avec des animations telles 
que l’enluminure, l’héraldique, le torchis 
pour n’en citer que quelques unes.
Cette année, en plus des incontournables 
rendez-vous festifs des 7 et 8 août, le 
public pourra découvrir de nombreuses 
particularités de l’époque médiévale du 
samedi 31 juillet au dimanche 8 août. Ces 
animations ont été choisies dans le but de 
mettre en valeur Montmirail et son passé 

médiéval remarquable. Conférences, 
visites guidées, ateliers de vitrail, calli-
graphie, peinture à la chaux, gastrono-
mie, gravure, banquet spectacle, marché 

du Moyen Age, embra-
sement, vie médiévale, 
combats spectaculaires 
de chevaliers, fau-
connerie, tir à l’arc : 
ce sont toutes les 
facettes de la vie de 
cette époque loin-
taine qui occuperont 
la scène naturelle du 
village. Une recons-
titution exception-
nelle, mieux encore, 
une invitation à s’im-
merger le temps d’un 
été contemporain 
au cœur de la vie 
médiévale. 

Association des 
amis de l’abbaye de 

Château-l’hermitage

l’abbaye de château-
l’Hermitage se dresse 

majestueusement au sommet 
d’une petite butte au cœur de 

la campagne sarthoise, non 
loin de la commune de requeil. 

suivant une charte dressée 
à mayet en 1144 Geoffroy 

plantagenêt, comte du maine 
et d’anjou, aurait posé la 

première pierre de l’église et 
doté le monastère de plusieurs 

biens. lieu remarquable, elle 
appartient désormais à l’évêché 
du mans. après la réfection de 
la toiture en 1990, des travaux 
d’entretien et de restauration 

sont aujourd’hui envisagés 
pour préserver cette richesse 
architecturale et lui redonner 

vie. pour cela, l’association 
des amis de l’abbaye de 

château-l’Hermitage, 
nouvellement créée, a décidé 

de prendre l’initiative. 
plusieurs événements culturels 

y sont même programmés.  
en attendant de mettre en 

œuvre les efforts nécessaires 
pour contribuer à l’entretien 

du site, sa restauration et 
son animation, l’association 

espère recueillir l’adhésion de 
nouveaux membres pour mener 

à bien ces objectifs.

• Contact : ass.abb.
chateaulhermitage@orange.fr

► contact :
Tél : 02 43 60 76 89
contact@monsmirabilis.org
www.fetemedievalemontmirail.info
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rock ici mômes 

s’il y a un événement à ne pas 
manquer dans l’année, lorsque 
l’on a entre 3 et 12 ans c’est 
bien rock ici mômes. ce festival 
leur est totalement dédié. de 
11 heures à 16 heures, une 
centaine d’artistes, jongleurs, 
musiciens, chanteurs, acrobates, 
évolueront dans le parc du 
château de sablé devant des 
enfants venus de tous les 
départements du Grand ouest 
et de la région parisienne avec 
leurs centres de loisirs ou en 
famille. chaque année, ils ne 
sont pas moins de 10 000 à 
faire le déplacement en sarthe 
pour assister à cet événement 
unique.
• Infos sur www.sablesursarthe.
fr/rock-ici-momes
 

la musique française 
prend ses quartiers 
 Cheville ouvrière du Festival de sablé, jean-Bernard meunier a 
imaginé, échafaudé et rythmé les 32 éditions de l’événement 
culturel majeur de l’été sarthois. s’il s’apprête à passer bientôt 
le flambeau, le directeur artistique demeure habité de la même 
passion qu’à ses débuts en proposant cette année encore une 
programmation d’une très grande qualité.

Festival de Sablé

La Sarthe : “ Vous vous apprêtez prochai-
nement à quitter la direction de ce festival 
que vous avez créé à la demande de Joël 
Le Theule. Nous imaginons qu’un senti-
ment du devoir accompli vous habite ? ”
Jean-Bernard Meunier : “ J’ai effectivement 
lancé ce festival alors même que le centre 
culturel Joël Le Theule n’était pas encore 
ouvert. Nous organisions des concerts 
dans les quartiers de Sablé. Puis nous 
avons conforté notre organisation en pro-
posant une programmation toujours plus 
dense et de qualité. Avec la construction 
du centre culturel doté d’une grande salle 
de spectacle, le festival a pris véritable-
ment son envol. Nous avons au fil des 
ans, assuré son développement pour en 

faire l’un des événements majeurs de la 
saison culturelle sarthoise. Cette réputa-
tion dépasse aujourd’hui les frontières de 
la région et touche tout le territoire fran-
çais. ”
La Sarthe : “ En proposant de placer 
ce festival sous le signe de la musique 
baroque, ne preniez-vous pas un risque ? ” 
Jean-Bernard Meunier : “ Le succès du 
Festival de Sablé démontre au contraire 
combien nous avons eu raison ! Et puis, 
quarante ans après son renouveau, le 
style baroque s’enrichit toujours de 
nouvelles propositions et de nouveaux 
ensembles. Elle se nourrit de l’expérience 
des plus anciens et de l’enthousiasme 
d’une génération de jeunes artistes sans 
complexe. D’ailleurs, cette 32ème édition 
est le reflet de cette joyeuse efferves-
cence musicale ”.
La Sarthe : “ Quelle sera la grande 
nouveauté de l’édition 2010 ? ” 
Jean-Bernard Meunier : “ Nous allons pro-
poser une programmation au rythme de 
la découverte des musiques des cours de 
quatre grandes nations européennes des 
17ème et 18ème siècles : l’Angleterre, l’Alle-
magne, l’Italie et la France qui se taillera 
une place de choix. Enfin, tous les ans, 
l’Académie Internationale de Danses et 
Musiques Anciennes de Sablé, qui attire 
un grand nombre de passionnés de l’art, 
complétera cette édition particulièrement 
dense et intense ”.

Renseignements : 02.43.62.22.22
e-mail : culture@sable-sur-sarthe.com
www.sable-culture.fr
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Biennale 
céramique
c’est devenu l’un 
des événements 
culturels phares 
du début de 
l’été sarthois. 
la Biennale 
céramique de 
prévelles et 

de Tuffé présente du 3 au 11 juillet les 
œuvres de nombreux artistes venus de 
slovaquie qui est le pays invité d’honneur 
du village des potiers. une fois de plus, 
le musée s’est vidé exceptionnellement 
pour accueillir l’artisanat traditionnel 
d’artistes slovaques. non loin de là, dans 
l’église, les organisateurs, conseillés par 
le chantre local de la céramique, philippe 
menard, proposent une magnifique 
exposition de faïence de modra qui 
présente ses collections anciennes et 
actuelles. d’autres lieux, comme celui de 
la grange de Tuffé, feront découvrir l’art 
et la céramique slovaques dont certains 
artistes réaliseront des œuvres sous le 
regard du public. des animations autour 
de la terre et du feu se dérouleront sur 
le terrain communal de prévelles les 
10 et 11 juillet. enfin, pour que la fête 
soit complète, des spectacles de rue, 
des musiciens et groupes folkloriques 
se produiront au rythme des chants et 
danses traditionnelles slovaques.  

• Pour tous renseignements : 
www.biennaleprevellestuffe.org

le label musée de France 
en poche !
l’espace Faïence de malicorne vient d’entrer dans la cour 
des grands en obtenant le label très prisé de musée de 
France. une reconnaissance méritée qui devrait lui asseoir 
une réputation grandissante au sein du cercle très fermé des 
sites culturels reconnus au niveau national. une excellente 
nouvelle à l’heure du lancement de la saison touristique.

Espace Faïence à Malicorne

la musique française 
prend ses quartiers 
 

► malicorne espace Faïence, 
10 rue Victor Hugo
Tél : 02 43 48 07 17
www.espacefaience.fr

Soutenu et financé par le Conseil géné-
ral, le pôle touristique et culturel de la 
Communauté de communes du Pays 
malicornais vient d’entamer une nou-
velle page de sa jeune histoire. En 
décrochant le label officiel de Musée 
de France, l’Espace Faïence rejoint le 
cercle envié des grands sites culturels 
nationaux. “ C’est une belle marque de 
reconnaissance. Ce label va nous per-
mettre d’accroître nos efforts pour atti-
rer davantage de visiteurs à Malicorne ” 
s’est félicitée Chantal Albagli, conseillère 
générale, qui est à l’origine de ce projet 
ambitieux pour le développement du 
Pays malicornais. Une satisfaction par-
tagée par Roland du Luart, président 
du Conseil général, Véronique Rivron, 
présidente de la Commission Culture 
et Tourisme et Marc Joulaud, député, 
présent lors de la cérémonie officiali-
sant cette appellation qui hisse l’Espace 

Faïence au rang des sites culturels offi-
ciellement reconnus en France par le 
Ministère de la Culture après avis du 
Haut Conseil des musées de France. 
Naturellement, l’obtention de ce graal 
n’est pas sans devoir. “ Il nous appar-
tient de conserver, restaurer et enrichir 
nos collections en les rendant acces-
sibles au public le plus large. à nous 
encore de concevoir et de mettre en 
œuvre des actions d’éducation et de 
diffusion visant à assurer l’égal accès 
de tous à la culture ”, souligne Chantal 
Albagli.
Ville d’artistes, terre de faïence, l’héri-
tage de Malicorne est aujourd’hui bien 
récompensé avec l’obtention de ce label 
officiel qui, sans nul doute, contribuera 
grandement au développement de l’Es-
pace Faïence qui sera présent sur le 
stand du Conseil général à la Foire du 
Mans au début du mois de septembre.

Gabriela Luptáková
Anna Horváthová
Veronika Selingerová
Milica Podstrelencová
Ilja Holešovský

Éric Astoul
Charles Hair
Simone Perrotte

3 au 11 juillet 2010
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Paulo

Des hangars à silo au 
Palais des Congrès

Jeu-concoursJeu-concours

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Retournez-nous vos réponses avant le 27 août 2010, le cachet de la 
Poste faisant foi, à l’adresse suivante : 

GAGNEZ 10 DVD

Question n°1 :
Quel label vient d’obtenir l’Espace faïence de Malicorne ? 
       Musée de la Sarthe          Monument historique  
       Musée de France

Question n°2 :
A quel événement va participer l’Espace Faïence de 
Malicorne au mois de septembre ? 

       Comice agricole de Tuffé                 Foire du Mans        

        Foire de la céramique       
       

Jouez pour recevoir le dvd du spectacl
e de Paulo

Jouez pour recevoir le dvd du spectacl
e de Paulo

Concours La Sarthe magazine N°115, Mission de l’information et de la 
Communication - Hôtel du Département - 72072 Le Mans cedex 9.

si vous voulez recevoir la lettre d’informations du conseil général, 
merci de renseigner votre adresse e-mail :......................................................................................................................................................................

Prochaines dates en Sarthe en plus du 
passage mensuel au PCC du Mans : 11 et 
12 septembre (Vibraye), 16 oct. (Moncé-en-
Belin), 29 oct. (Parigné-l’Evêque), 11 déc. 
(Luché-Pringé) etc. Dvd en vente dans les 
points de vente habituels. Renseignements 
et réservations : www.30prod.fr; 
06.76.19.21.02.

“ Dès la primaire, j’avais déjà le rôle du comique ”, lance Jean-Yves Mottais, alias 
Paulo. L’humoriste sarthois vient de terminer sa deuxième saison de one man 
show, principalement en Sarthe et dans le grand ouest, mais également au-delà : 
Macon, Reims… et même en Belgique ! Dans son spectacle il s’amuse, parfois avec 
nostalgie, du décalage des générations “ et chacun en prend pour son grade ”, sourit 
celui qui fait salle comble partout où il passe sans être médiatisé. D’ailleurs l’homme 
dit ne pas être un fonceur et préfère la chaleur du public aux paillettes du show-
business : “ Moi je reste ce que je suis, ce que j’ai toujours été et ça me plaît bien ! ”. 
Sans vulgarité ni agressivité, il met en scène “ les histoires de la vie des gens d’ici ”, 
de l’arrivée de la télévision dans les foyers aux bals populaires, en passant par les 
parties de chasse entre copains. “ Lorsque j’ai intégré le groupe LDC (où il travaillera 
pendant 17 ans en tant que technicien), j’ai continué à faire rire les gens pour le 
plaisir, au travail comme en dehors. J’ai commencé par jouer des petits sketches dans 
les kermesses,  les comices, les hangars à silo etc. ”, se souvient-il, amusé.
► modestie et franc-parler
Petit à petit, le spectacle a évolué pour être accessible au plus grand nombre : 
urbains et ruraux, jeunes et moins jeunes, Sarthois et autres concitoyens. Loin de 
ses premières scènes, Paulo a tracé sa route de comique professionnel sans perdre 
la modestie et le franc-parler qui le caractérisent. Après avoir enchaîné une cen-
taine de spectacles entre septembre 2009 et juin 2010, il rempile pour une pro-
chaine saison. “ à 48 ans, il me reste encore une bonne marge de progression et du 
public à conquérir ”. 

 Pour recevoir par e-mail les dernières infos de Paulo, cochez cette case 

POrtrAit
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POiNt De Vue

Ce qu’en pensent les élus de gauche … Le mot de la majorité …

 
Le Revenu de Solidarité Active a pour objectif principal d’accompa-
gner les bénéficiaires vers et dans l’emploi durable. Pour être plei-
nement efficace, une politique d’insertion doit viser à rassembler et 
mobiliser l’ensemble des acteurs sociaux et économiques afin de 
répondre aux attentes des personnes éloignées de l’emploi. 
Le pacte territorial d’insertion (PTI) s’inscrit parfaitement dans cette 
démarche en définissant des priorités d’action et en mettant en place 
des dispositifs couvrant l’ensemble des domaines de l’insertion  pro-
fessionnelle (afin de mutualiser les opportunités d’emploi pour les 
allocataires du RSA demandeurs d’emploi), de la formation, du social, 
de la santé et du logement.
L’enjeu du PTI est donc d’organiser la convergence des interventions 
des différents acteurs et d’inscrire chaque bénéficiaire du RSA dans 
un parcours d’insertion sociale et professionnelle qui permettra de le 
stabiliser durablement dans l’emploi
Pour la mise en œuvre de ce pacte, le Département a associé notam-
ment l’Etat, Pôle Emploi, les organismes concourant au service public 
de l’emploi, les organisations syndicales représentatives à l’échelon 
national et la Région. Le pacte territorial s’est alors construit autour 
de larges consultations et sur des conférences thématiques (social, 
logement, insertion par l’activité économique, formation) qui ont 
permis de déboucher sur un plan d’actions. Concrètement, il per-
mettra d’améliorer le dispositif existant dans les domaines suivants :
• développer un accompagnement global pour tous les allocataires, 
en particulier pour les publics les plus éloignés de l’emploi et dans le 
cadre de la lutte contre les discriminations ;
• orienter prioritairement les actions d’aide à l’insertion vers les filières 
qui recrutent ou des secteurs en tension (restauration, hôtellerie) ;
• améliorer la réactivité entre la demande et le positionnement en 
formation du bénéficiaire non qualifié, en poursuivant le partenariat 
établi avec la Région ;
• s’appuyer sur les structures porteuses de projets proches de l’em-
ploi, les groupements d’employeurs d’insertion et de qualification 
(GEIQ) et  les entreprises de travail temporaire  ;
• privilégier un accès effectif des allocataires du RSA à certaines 
offres d’emploi repérées comme pouvant concerner les publics en 
difficulté ;
• favoriser le recours à la clause sociale des marchés publics notam-
ment afin d’encourager les  entreprises à recruter des allocataires du 
RSA.
Au travers du pacte territorial d’insertion, le Conseil général joue plei-
nement son rôle de chef de file des politiques d’insertion en s’assu-
rant de la participation des grands partenaires à la réussite du revenu 
de solidarité active (RSA) et donc à la lutte contre le chômage.

Lors de la dernière session du Conseil général de la Sarthe, la majo-
rité UMP a décidé une augmentation de 4.5% de la taxe sur le foncier 
bâti (TFB) pour l’année 2010 présentant cette décision comme mo-
dérée et raisonnable. 
Modérée ? Cette hausse de 4.5% des impôts locaux est loin d’être 
anodine car elle intervient après des années de forte augmentation 
des taux d’imposition. Depuis 2001, le taux d’imposition de la TFB 
a augmenté de 36% soit une moyenne de 4% par an… Nous serons 
donc en 2010 au dessus de la moyenne de ces dix dernières années. 
Cette hausse est nettement supérieure à la hausse moyenne de 2.5% 
décidée par l’ensemble des Conseils généraux de France.
Cette nouvelle hausse n’est pas raisonnable car elle s’inscrit dans 
une tradition désormais bien ancrée de matraquage fiscal des contri-
buables sarthois qui a conduit à une augmentation moyenne de 23% 
de la part départementale de la Taxe d’habitation avec des pointes à 
+76% à Sablé, +65% à La Flèche et +48% au Mans. 
Autant de raisons qui ont conduit le groupe des élus de gauche à vo-
ter contre cette nouvelle augmentation des impôts locaux. Pourtant, 
dans d’autres collectivités (villes et communautés de communes), 
nous avons parfois voté des hausses d’impôts. Cela mérite probable-
ment une petite explication. 
La gauche démagogique ? élus de gauche, nous ne sommes pas 
opposés à l’augmentation régulière des taux d’imposition dans la 
mesure où l’impôt reste le meilleur moyen de redistribution entre 
citoyens… Mais encore faudrait-il que la hausse proposée par les 
élus UMP permette réellement de soutenir des projets structurants 
nouveaux. Ce n’est pas le cas en Sarthe puisque les hausses d’im-
pôts successives depuis quelques années, n’ont qu’un seul objectif : 
combler le déficit creusé par l’état dans les finances départementales. 
Qu’a choisi la majorité départementale ? En effet, en 2009 les charges 
supplémentaires imposées par l’état au Conseil général de la Sarthe 
s’élevaient à près de 35 millions d’€uros : 21.7M€ au titre de l’acte 
II de la décentralisation, 7,4M€ au titre du Handicap et 5.5M€ pour 
l’Allocation Personnalisée à l’Autonomie (APA). En 2010, ce déficit va 
une nouvelle fois se creuser du fait d’une baisse des compensations 
de l’état pour le Handicap (-22%) et l’APA (-5%). 
Face à ce pillage désormais systématique des finances départemen-
tales par l’état, de nombreux départements ont choisi d’aller au com-
bat notamment en réclamant à l’état le paiement de ce qu’il leur doit. 
C’est ce que nous avions officiellement demandé à la majorité UMP 
du Conseil général par courrier en date du 22 janvier 2010. Sa ré-
ponse est désormais connue : Pourquoi réclamer à l’état ce que l’on 
peut prélever dans les poches du contribuable années après années ? 
Pour tout contact : 02.43.54.72.24 / www.la-sarthe-a-gauche.com

Le magazine du Conseil général
 31




